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ARTICLE 18

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Les règles de garantie commerciale d’accessibilité de ces services locaux de mobilité 
privés ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que ces nouveaux services de la mobilité garantissent l’accès de ces 
services.

En effet, alors que nous nous apprêtons à permettre que ces services sans attache en libre service, en 
apparence désorganisés, se déploient dans nos villes en légiférant, il apparait important que les 
sociétés qui les opèrent apportent des garanties d’accès au service afin qu’ils puissent être 
effectivement utilisés aussi facilement que les services de transport en régie ou délégation.


